
1ère journée :

Justice et 
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Le droit au service
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du Droit du Sport
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 JOURNEE – SPORT PROFESSIONNEL 

4 octobre 2012 
 
8h30 – Accueil des participants 

 
8h45 – Allocutions d’ouverture 

 Marc Absire, Bâtonnier du Barreau de Rouen 

 Christian Charrière-Bournazel président du Conseil national des Barreaux  

 
9h15 - 12h30 Assemblée Plénière  

LE FOOTBALL FACE AU JUGE 
(modérateur : François Klein, Avocat au Barreau de Paris, Cabinet KGA, Arbitre au TAS)   

9h10 – Propos introductif : Le sport et le juge 
 Gérald Simon, Professeur de droit à l'Université de Bourgogne, Directeur du Laboratoire du 

droit du sport 

 
9h30 – Pourquoi une "justice sportive" ? 

 

 Quelle justice est rendue par la Fédération internationale de football ? 

- Philippe Diallo, Directeur général de l'Union des clubs professionnels de football (UCPF), 

Membre de la Chambre de résolution des litiges de la Fédération internationale de football 

(FIFA) 

 

 Pourquoi soumettre les litiges du football à l'arbitrage ? 

- Matthieu Reeb, Secrétaire général du Tribunal arbitral du sport (TAS) 

10h15 – Pause 
 
10h30 – La justice de droit commun est-elle un contre-pouvoir des fédérations sportives ? 

 

 Quelle stratégie pour l'avocat dans le choix du recours à la justice de droit commun ? 

- Patricia Moyersoen, avocat au Barreau de Paris, Cabinet Moyersoen 

- Jean-Jacques Bertrand, avocat au Barreau de Paris, Cabinet Bertrand et associés 

 

 Quel niveau et quelle portée du contrôle du juge étatique dans le contentieux sportif ? 

- Bernard Foucher, Président de la conférence des conciliateurs, Conseiller d’Etat, président 

de la Cour administrative d’appel de Douai 

 

 Comment la justice de droit commun est-elle perçue par les acteurs du football ? 

- Alain Belsoeur, Directeur général de la SASP Havre athletic club (HAC) 

- Michael Gerlinger, Directeur juridique du FC Bayern de Munich 

- Philippe Piat, Président de l'Union nationale des footballeurs professionnels (UNFP), Vice-

président de la FIFPRO  

- Julien Zylberstein, Responsable des affaires européennes à l'Union des Associations 

européennes de Football (UEFA) 

 
12h15 – Débats 
 
12h30 – Déjeuner 



14h00 - 17h30 Assemblée Plénière  

LE FOOTBALL FACE AU DEFI DE LA REGULATION 
(modérateur : Thierry Clerc, avocat au barreau de Rouen) 

 
14h00 – Propos introductif : Les enjeux de la régulation pour le football professionnel 

 Jean-Michel Marmayou, Maître de conférences à l'Université Paul Cézanne (Aix-Marseille III), 

Co-directeur du Centre de droit du sport 

14h15 – Quelle régulation pour l'activité d'agent sportif dans le football ? 
 

 Quel cadre juridique pour exercer l'activité d'agent sportif ? 

- Fabrice Rizzo, Professeur à l'Université Paul Cézanne (Aix-Marseille III), Co-directeur du 

Centre de droit du sport 

 

 Quel avenir pour la régulation de l'activité d'agent sportif ? 

- Omar Ongaro, Chef de l'Unité du statut du joueur et des transferts de la FIFA 

- Emanuel Macedo de Medeiros, Directeur général de l'Association européenne des Ligues 

professionnelles (EPFL) 

 

 Quels actes peut accomplir l'avocat-agent sportif ? 

- Jacques Lang, Avocat au Barreau de Paris, Président de la Commission Droit du sport du 

Barreau de Paris 

15h45 – Débats 
 
16h00 – Pause 
 
16h15 – Quelle régulation pour la relation de travail dans le football professionnel ? 

 

 Droit commun du travail, accords collectifs et réglementations sportives : quel droit applicable 

au contrat de travail du footballeur ? 

- David Jacotot, Maître de conférences à l’Université de Bourgogne, Membre du Laboratoire 

de droit du sport 

 

 Quelles sont les incidences (et les limites) du pouvoir réglementaire des instances du football 

sur le contrat du footballeur ? 

- Loïc Morin, Responsable juridique de la Ligue de football professionnel (LFP) 

- Omar Ongaro, Chef de l'Unité du statut du joueur et des transferts de la FIFA 

 

 Vers l'émergence d'un droit négocié : l'exemple du succès du dialogue social européen avec 

les accords relatifs aux exigences minimales requises pour les contrats types de joueurs dans 

le secteur du football professionnel 

- Philippe Piat, Président de l'Union nationale des footballeurs professionnels (UNFP), Vice-

président de la FIFPRO 

- Michele Centenaro, secrétaire général de l'Association européenne des clubs (ECA) ou 

Wouter Lambrecht, Responsable juridique de l'ECA 

17h45 – Débats 
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 JOURNEE – SPORT AMATEUR 

5 octobre 2012 
 
 
8h15 – Accueil des participants 

 
8h30 – Allocutions d’ouverture 
 

 Marc Absire, Bâtonnier du Barreau de Rouen 

 Valérie Fourneyron, ministre des Sports, de la Jeunesse, de l'Education populaire et de la vie 

associative 

8h45 - 12h30 Assemblée Plénière  

FINANCEMENTS, ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
DANS LE SPORT AMATEUR 

(modérateur : M. le Bâtonnier Patrick Chabert) 

 
 
9h00 – Quel avenir pour les financements dans le sport amateur ? 
 

 Financements publics dans le sport amateur : quelles priorités aujourd'hui ? Quelles 

avancées dans les politiques de construction et de rénovation des équipements 

sportifs ? 

- Julien Nizri, Directeur général du Centre national pour le développement du sport (CNDS) 

- Jacques Thouroude, Président de l’ANDES  

- Rémy Lévy, Président du Montpellier handball 

 
 Financements privés dans le sport amateur : quelle place pour le sponsoring et le 

mécénat ? Quelles possibilités de soutien par l’Union européenne ? 

- Pedro Velazquez, Chef de l'unité Sport de la Commission européenne  

- Alain Loret, Professeur de STAPS, Université de Rouen 

10h15 – Débats 
 
10h30 – Pause 
 
10h45 – Le sport amateur face à ses responsabilités 
 

 Quelles responsabilités et quelles assurances pour l’association sportive et la 
fédération sportive ? 
- Jacques Lang, avocat au Barreau de Paris, conseil de la Mutuelle des sportifs 
- Marc Dalloz, Maître de conférences à l’Université Sophia-Antipolis de Nice 
 

 Retour d'expérience des acteurs sur le terrain 
- Michel Mallet, Président de l'US Quevilly 
- Pierre Collomb, Professeur de Droit à l'Université de Nice Sophia Antipolis, Président de la 
chambre d'appel de la Fédération française de basket-ball (FFBB) 
 

12h00 – Débats 
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Assistera : 
  
    à la journée du 4 octobre 2012  

et joint le règlement de la somme de 130 € en un chèque libellé  
à l’ordre de « Ordre des Avocats au Barreau de Rouen » 

    à la matinée du 5 octobre 2012 (gratuit)

Réponse souhaitée avant le 10 septembre 2012
Maison de l’Avocat – 6, allée Eugène Delacroix – 76000 ROUEN
Courriel : ordre@barreau-rouen .avocat .fr – Fax : 02 .32 .08 .38 .20
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